
 
 

Communes lauréates 

Label 1 fleur  
Brezons (15)  
Bonson (42) 
Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier (73) 
Combovin (26) 
Donzère (26) 
La Sauvetat (63) 
Saint-Chef (38) 
Saint-Simon (15) 
Saint-Etienne-sur-Chalaronne (01) 
Tencin (38) 
Varces-Allières-et-Risset (38) 
Vebret (15) 
Violay (42) 
Vollore-Ville (63) 

Label 3 fleurs  
Barby (73) 
Bonneville (74) 
Cellieu (42) 
Chaponost (69) 
Le Pouzin (07) 
Meylan (38) 
Romans-sur-Isère (26) 
Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs (38)* 
Sillingy (74)* 
Villette-d’Anthon (38) 

Label 2 fleurs  
Auzon (43) 
Balbigny (42) 
Bozel (73)* 
Châteauneuf-de-Galaure (26) 
Chalmazel-Jeansagnière (42) 
Corbel (73)* 
Curtafond (01)* 
Epagny-Metz-Tessy (74) 
Jaleyrac (15) 
La Fouillouse (42) 
Le Bourget-du-Lac (73)* 
Le Cendre (63) 
Marcolès (15) 
Mornant (69)* 
Praz-sur-Arly (74)* 
Renaison (42) 
Saint-Just-Saint-Rambert (42) 
Saint-Paulien (43) 
Villars (42) 
Villy-Le-Bouveret (74)   
Saint-Donat-sur-l’Herbasse (26)* 
Saint-Didier-au-Mont-D’Or (69) 
Ternand (69) * 
 
 
 
 
Nb : Les communes indiquées par un * obtiennent un 
niveau de label supérieur à la suite d’un contrôle. 
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🏆 Les prix régionaux, une reconnaissance des initiatives spécifiques 
 
Prix de l'implication citoyenne à Combovin (26) 
Ce prix récompense et valorise les initiatives locales qui utilisent le végétal comme levier 
de lien social et de participation citoyenne. Cette démarche est portée par le travail de 
nombreux bénévoles qui contribuent activement aux aménagements paysagers et à 
l’embellissement de la commune, illustrant une synergie entre le projet municipal et 
l'adhésion des citoyens.  
 
Prix de la renaturation des espaces publics à Chambéry (73) 
Ce prix récompense les projets de la commune qui transforment les espaces publics en lieux 
de rencontre et de nature, favorisant la préservation du patrimoine végétal ainsi la qualité de 
vie des habitants. Cette démarche s'inscrit dans une volonté plus large de sensibiliser la 
population à l'importance de la nature en ville et de préserver la biodiversité locale. 
 
Prix du jardin observation santé à Albertville (73) 
Il récompense la ville d'Albertville pour la création d’un pollinarium, un espace unique en 
Auvergne-Rhône-Alpes, qui regroupe toutes les espèces d'arbres et de plantes graminées 
responsables des allergies dans la région, permettant ainsi de surveiller l'arrivée des pollens 
et d'informer les patients concernés.  
 

Communes visitées – maintenues labellisées

Label 1 fleur  
Allevard-les-Bains (38)  
Boissey (01) MC 

Bresse-Vallons (01) 
Besse-en-Oisans (38) 
Chalamont (01) 
Chilly (74) 
Confrançon (01) MC 

Crest (26) 
Echenevex (01) 
Epercieux-Saint-Paul (42) 
Genay (69) 
Gruffy (74) 
Jaillans (26) 
La Roche-Blanche (63) 
La Tour-de-Salvagny (69) 
Livron-sur-Drôme (26) 
Margès (26) 
Mauriac (15) MC 

 
 
Montalieu-Vercieu (38) MC 
Neuville-les-Dames (01) 
Pérignat-lès-Sarliève (63)  
Peisey-Nancroix (73) 
Polliat (01) 
Pont-d’Ain (01)  
Porte-de-Savoie (73) 
Saint-Genis-sur-Menthon (01) 
Saint-Hélène-sur-Isère (73) 
Saint-Martin-de-la-Porte (73) 
Saint-Marcellin (38) 
Saint-Savin (38) 
Saint-Sorlin-d’Arves (73) 
Salvizinet (42) 
Sevelinges (42)  
Sixt-Fer-A-Cheval (74) 
Taninges (74) 
Valleiry (74) 



 

Label 2 fleurs  

Amplepuis (69) 
Alby-sur-Chéran (74) MC 

Andilly (74)  
Colombier-Saugnieu (69) 
Cognin (73) MC 
Crest-Voland (73) 
Creys-Mépieu (38) MC 
Emeringes (69) 
Gleizé (69) 
Huez (38) 
Jas (42) 
Le Grand-Bornand (74) 
L’Isle-d’Abeau (38) MC 
Montmerle-sur-Saône (01)  
Montréal-les-Sources (26) 
Saint-Laurent-du-Pont (38)  
Saint-Genis-les-Ollières (69) 
Saint-Jorioz (74) 
Sarcey (69) MC 
Saint-Symphorien-sur-Coise (69) 
Veyrier-du-Lac (74) 
Vic-le-Comte (63) 

Label 3 fleurs  
Albertville (73) 
Brides-les-Bains (73) 
Brignais (69) 
Beaufort-sur-Doron (73) 
Chambéry (73) 
Les Contamines-Montjoie (74) 
Pierrelatte (26) 
Portes-Lès-Valence (26)  
Saint-Etienne (42) 
Saint-Jean-sur-Reyssouze (01) MC 

Trévoux (01) 
Viriat (01) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nb : Les communes indiquées par « MC » sont maintenues 
sous-conditions d’une visite de renouvellement avancée 
dans 2 ans.  

 


